
 

  

Centre de loisirs ACE  
Du 26 au 30 octobre 2020 
à Saint Jean-Baptiste 

Si tu as entre 6 et 15 ans, et que tu as 
envie de t’amuser, rigoler et te faire de 

nouveaux amis  !!! Rejoins nous ! 

Contact : Deborah TETEA 07.81.1527.52  
deborahtetea@gmail.com 

Année Laudato Si 
Le pape François lance une année spéciale dédiée à l’anniversaire de l’ency-
clique « Laudato Si » afin d’approfondir notre engagement pour la sauvegarde 
de notre maison commune et la promotion d’une écologie intégrale. Le con-
seil pastoral et les responsables de la paroisse se sont réunis pour mieux con-
naître cet enseignement et faire des propositions concrètes. Une équipe Lau-
dato Si devrait voir le jour sur notre paroisse. Nous vous tiendrons informés. 

Merci de donner vos idées et de les envoyer à :  
paroisse.manteslajolie@catholique78.fr    Père Matthieu 

Pour  mettre une annonce  sur  

un prochain Catho’Mantes 

merci d’envoyer un mail à 

paroisse.manteslajolie@catholique78.fr 

LES CONSIGNES SANITAIRES 

Contrairement aux autres années, après la Toussaint les 
messes de semaine seront célébrées dans les églises et 
non les oratoires. 

Chacun respectera les gestes barrières. Les adultes et jeunes de + de 11 ans garderont les 
masques dans les espaces clos et durant les offices  

Toutes activités paroissiales doivent respecter le couvre feu c’est à dire ne peuvent se tenir 
qu’entre 6h00 et 20h45 

D’AUTRES CONSIGNES VOUS SERONT TRANSMISES DANS LES JOURS QUI VIENNENT. 

Dates à retenir 
Dimanche 8 nov.—Messe des Ctés avec la Cté Manjack 
Vendredi 13 nov.—Conseil pastoral 
Dimanche 25 nov.—Messe des anciens combattants 

Messe des communautés  
Avec la communauté Manjack 
Dimanche 8 novembre 11h 
à Saint Jean-Baptiste 

Chorale des enfants de 7-12 ans 
Samedi 7 novembre 10h15-11h 
1ère répétition au centre paroissial 
Cette chorale participera à l’animation des 
messes des ‘catés-dimanches’ ainsi qu’à 
certaines fêtes liturgiques et temps forts 
paroissiaux. Elle animera aussi  le marché de 
Noël le 19 décembre 
Contact : Élodie 06 75 26 88 86 

Messe avec l’UNC 
Union Nationale Combattants 
Dimanche 15 novembre10h30 
Collégiale Notre Dame 

 

 

Dimanches 18 et 25 octobre 2020 - VACANCES TOUSSAINT  

CATHO ’MANTES   

Collégiale Notre-Dame - Centre Paroissial   
13, rue Stéphane Bonneau  / 01 34 77 04 64  
Saint Jean Baptiste - Presbytère et église   
Parvis Saint Jean-Baptiste/ 01 30 94 23 58  
Sainte Anne - Relais et église  
11, impasse Sainte Anne  
Mail : paroisse.manteslajolie@catholique78.fr 

Site : www.catholiquesmantois.com 

 Voici que les pharisiens se réunissent pour tendre un piège à Jésus. La question 

est simple : « Est-il permis, oui ou non, de payer l’impôt à César, l’empereur ? » (Mt 

22, 17) L’affaire est rondement menée. Si Jésus répond « oui », alors les pharisiens 

l’accuseront de collaborer avec l’occupant romain. Dans le cas contraire, ils l’accuse-

ront d’être un agitateur prêt à faire éclater une révolte. Comment sortir de ce piège ? 

Souvenons-nous que Jésus a déjà été confronté à cette situation. Au début de son mi-

nistère, les pharisiens l’observaient déjà pour voir s’il guérirait cet homme à la main 

desséchée le jour du sabbat. 

 C’est pourquoi Jésus, plutôt que de se laisser enfermer dans cette situation 

inextricable prend de la distance en interrogeant ces accusateurs : « Est-il permis, le 

jour du sabbat, de faire le bien ou de faire le mal ? » (Lc 6, 9). Même si les pharisiens 

refusent de répondre, il est évident que le sabbat est un jour pour faire le bien. Dans 

l’Evangile de ce dimanche, il fait de même : « Cette effigie et cette inscription, de qui 

sont-elles ? » (Mt 22, 20). Les pharisiens sont bien obligés de répondre : « De César 

», et Jésus de les inviter à rendre « à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à 

Dieu. » (Mt 22, 21) 

 Dans notre vie, nous pouvons souvent avoir l’impression d’être pris au piège 

dans telle ou telle situation, certains que tous les choix que nous pourrions poser sont 

mauvais. Et pourtant, Jésus nous montre qu’en changeant de perspective, avec un 

regard neuf, de nouveaux chemins peuvent s’ouvrir. Ainsi, lorsque l’horizon semble 

bouché, n’ayons pas peur d’invoquer Jésus Notre Seigneur. Il nous montrera le che-

min. 

P. Alexandre DESCAMPS 

P R I S  AU  P I È G E  ?  

mailto:paroisse.manteslajolie@catholique78.fr
mailto:paroisse.manteslajolie@catholique78.fr
http://www.catholiquesmantois.paroisse.net/


 

  

 ACCUEILS PAROISSIAUX 
Au centre paroissial Notre Dame  du lundi au samedi de 9 à 12h 
A St Jean-Baptiste du mardi au vendredi 10h - 12h / 14h - 17h et samedi 10h - 12h 

M a r d i  2 0  15H00—Messe léopold Bellan, Mantes la Jolie 
15h00—Prière des mères, salle Dévé 

J e u d i  2 2  19h00—CPAE, centre paroissial 
20h30—Chorale, Collégiale Notre Dame 

S a m e d i  2 4   15h30—Chorale, St Jean-Baptiste 

D i m a n c h e  2 5  12h00—Rencontre Chrétiens de langue arabe, centre paroissial 

D u  2 6  a u  3 0  Centre de loisir ACE, St Jean-Baptiste 

M a r d i  2 7  15h00—Prière des mères, salle Dévé 

S a m e d i  3 1  15h30—Chorale, St Jean-Baptiste 

16h00—Chorale, Collégiale 

D i m a n c h e  1 e r   F Ê T E  D E  L A  T O U S S A I N T  (voir encadré) 

C A L E N D R I E R  de la  semaine  

Accueils paroissiaux  

Centre paroissial ND du lundi au samedi de 9h à 12h 
St Jean-Baptiste du mardi au vendredi de 14h à 17h 
et le samedi de 10h à 12h 

Voir un prêtre -  Confession 

Collégiale le samedi de 10h à 10h30 
St Jean-Baptiste le vendredi de 16h30-19h  
permanence du P. Matthieu Williamson  

LA PAROISSE VOUS ACCUEILLE  

Adoration du Saint Sacrement  
 Ste Anne du mercredi 7h à 19h  
 Collégiale ND  samedi, 10h (laudes, 9h10) 
 Franciscaines dimanche de 15h à 20h / lundi de 7h à 20h  

et le mardi de 15h à 20h 

 

Chapelet paroissial  

 St Jean-Baptiste dim. 10h30  
 

 Collégiale samedi, 10h30 

Lundi 18h30 Collégiale Notre Dame 

Mardi 18h30 
19h 

Collégiale Notre Dame 
Filles de la Croix 

Mercredi 18h30 
19h 

Collégiale Notre Dame 
Eglise Sainte Anne 

Jeudi  9h 
18h30 

Eglise Saint Jean-Baptiste 
Collégiale Notre Dame 

Vendredi 9h 
18h30 

Eglise Sainte Anne 
Collégiale Notre Dame 

Samedi 9h30 Collégiale Notre Dame—9h10 Laudes 

MESSES  

DOMINICALES 
MESSES EN SEMAINE 

Collégiale Notre-Dame 
Dimanche 10h30 et 18h30 

Eglise Sainte Anne 
Samedi 18h 

Eglise Saint Jean-Baptiste 
Dimanche  

9h30 et 11h  

 

 

Obsèques 
Collégiale Notre Dame : Frédérick BIENVENU, Jean BURGEVIN  

Baptêmes  
Dimanche 25 octobre Collégiale Notre Dame—Enzo GAMET SANCHEZ  
Samedi 31 - octobre Église Sainte Anne—Lewis NGOUBOU 
Dimanche 1er novembre Collégiale Notre Dame—Noméa Lutcho ZARAFINDRAVAO  

C A R N E T  

 
 
Samedi 30 oct. messe anticipée du dimanche de la Toussaint 
18h Sainte Anne  
 
Dimanche 1er novembre 

09h30  et 11h00 Saint Jean-Baptiste     

10h30 et 18h30 Collégiale  

                                           
 

Dimanche 1er novembre 

14h30 cimetière Duhamel  /16h30 Cimetière de  Gassicourt 

 
 

Lundi 2 novembre 
10h30 Sainte Anne / 19h30 Collégiale 

Pourquoi faire célébrer une messe ?  
La messe est une eucharistie, c’est-à-dire une action de grâce, de louange et de joie.  
Toute messe est célébrée pour le monde entier, mais l’Eglise a reconnu au célébrant 
la possibilité de joindre à cette intention générale telle ou telle intention particulière.  
Cela signifie que vous pouvez demander à un prêtre de porter auprès du Seigneur, 
certaines personnes vivantes ou défuntes, au cours de la messe. 

Pourquoi faire un don ?  
Toute messe est sans prix, mais dès les origines les fidèles ont participé par leur of-
frande aux frais de culte, à la subsistance des prêtres, à la vie de l’Eglise.  
Conformément à la décision des Evêques de France, l’offrande de messe est  fixée à  
18€. 

Comment faire ?  
Passer aux accueils de la paroisse,  
Une messe est toujours célébrée pour chaque défunt une semaine, un mois et un an 
après les obsèques sur la paroisse de Mantes.  

Père Matthieu Williamson 

V I E  D E  L A  P A R O I S S E  


